
 

 
HONORAIRES AGENCE au 1er Janvier 2026 

8.5% TVA applicable dans les DROM 
 

Honoraires TTC à la charge du Vendeur 
 

 

 

●​ TRANSACTIONS SUR TERRAINS……………………………………​10% TTC DU PRIX DE VENTE 
 

 
 

“En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial” 
 
 
 

 
 

Honoraires en vigueur au 1er Janvier 2026 révisable annuellement dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
 
 

Notre agence : L’ADRESSE MARTINIQUE  
Centre d’Affaires Génipa-Plaza bâtiment B2 
97224 DUCOS 

 

SAS au capital de 4000 € - SIRET : 529 555 914 00025 
Centre d’affaires Génipa Plaza, Bâtiment B2 – 97224 DUCOS – Téléphone : 0596763207 

Carte Pro n°CPI 9721 2018 000 026 963 délivrée par CCI de Martinique 
Garant : GALIAN-SMABTP , 89 rue de la Boétie 75008 PARIS 

Transactions sur immeubles 

PRIX DE VENTE DE..…………………..0 à 50 000 € ……….…………….…………FORFAIT 5 000€ TTC 

PRIX DE VENTE DE….…………50 001 à 100 000 € …….…………………………FORFAIT 10 000€ TTC 

PRIX DE VENTE DE…………...100 001 à 200 000 € ………………….……9% TTC DU PRIX DE VENTE 

PRIX DE VENTE DE…………...200 001 à 300 000 € ………………….……8% TTC DU PRIX DE VENTE 

PRIX DE VENTE DE…………...300 001 à 400 000 € …………………….…7% TTC DU PRIX DE VENTE 

PRIX DE VENTE DE…………400 001 € à 500 000 € …....…………….……6% TTC DU PRIX DE VENTE 

PRIX DE VENTE DE……………….500 001€ et plus ……………………….5% TTC DU PRIX DE VENTE 

●​ Avis de valeur transaction……………………………………………………………….……….250€ TTC 
●​ Attestation de valeur locative…………………………………………………………………… ​200€ TTC 
●​ Honoraires rédactions d’actes à la charge de l’acquéreur………………………………………. ​350€ TTC 


